
Investir avec clairvoyance

Placement échelonné dans des Fonds de placement UBS
L’investissement dans des Fonds de placement UBS vous offre de meilleures perspectives de rendement à long terme. Mais 
il comporte également un certain degré de risque, les fonds de placement étant exposés aux fluctuations des marchés 
financiers, à des degrés divers selon la stratégie de placement. L’échelonnement des investissements vous permet de contrer 
ce risque tout en améliorant vos chances de bénéficier d’un prix d’achat moyen plus faible. Vous profitez également pen-
dant 5 ans de l’exonération des frais d’administration sur le Compte de fonds / Dépôt UBS.

Les conditions du Compte d’épargne UBS
Si vous placez vos liquidités excédentaires à moyen ou à long terme, le Plan d’investissement UBS « compte de fonds de 
placement » rémunère le montant de votre versement au taux du Compte épargne UBS¹ en vigueur, majoré d’un bonus 
jusqu’à ce qu’il soit investi dans le fonds de placement de votre choix. Le capital est investi dans le Fonds de placement UBS 
de votre choix de manière échelonnée sur 24 mois.

Souscrire le Plan d’investissement UBS « compte de fonds de placement » maintenant 
Profitez de l’offre spéciale du Plan d’investissement UBS « compte de fonds de placement » et de conditions attrayantes. 
Vous trouverez une présentation détaillée au verso. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter votre conseiller à 
la clientèle ou à appeler le 0848 848 051.

Vous êtes un épargnant avec un horizon de placement à moyen ou à long terme ? Si vous effectuez un verse-
ment unique dans le Plan d’investissement UBS « compte de fonds de placement », vous bénéficiez
de l’évolution des marchés financiers. En outre, vous ne payez aucun frais d’administration sur le Compte
de fonds de placement UBS pendant 5 ans. Le montant est investi dans des Fonds de placement UBS de
manière échelonnée sur deux ans si bien que vous réduisez le risque d’investir au mauvais moment.

Le Plan d’investissement UBS « compte de fonds de placement » vous permet d’investir 
de manière échelonnée tout en bénéficiant de conditions préférentielles

Le montant de placement 
investi sur le Compte 
d’épargne UBS est rémunéré 
de façon attractive jusqu’à son 
investissement. 

Investissement mensuel 
des liquidités affectées 
aux Fonds de placement 
UBS, sur une période de 
24 mois.

Au bout de deux ans, 
100% des liquidités mises 
à disposition sont investies 
dans des Fonds de place-
ment UBS.

Réservé à l’usage marketing

Vous participez à l’évolution des marchés financiers pendant toute la durée de placement.

Horizon de placement recommandé : au moins cinq ans

Phase d’investissement : 24 mois Compte d’épargne UBS 
Fonds de placement UBS

Seulement 

jusqu’au 

31.10.2023: jusqu’à 

1% de bonus 

d’intérêts

¹ Consultable sur www.ubs.com/interets



Le Plan d’investissement UBS « compte de fonds de placement » en bref

Monna ie du compte CHF / EUR

Versements Investissement minimum : 10 000 CHF / EUR

Sélection des fonds Sélection de Fonds de placements diversifiés UBS 
Plus d’informations sur ubs.com/strategyfunds

Conditions • �Taux du Compte épargne UBS¹ majoré d’un bonus d’intérêtsde 0,5% par an sur le 
montant versé dans le Plan  
�d’investissement UBS mais non encore investi

 � �Promotion jusqu’au 31.10.2023 : Les nouvelles entrées ont droit à un bonus  
de 1% p.a au lieu de 0,5% p.a.

• �Exonération des frais d’administration sur le Compte de fonds / Dépôt UBS 
pendant 5 ans

• Sauf indication contraire, les prix et conditions habituels s’appliquent

Opportunités et risques Vous participez au développement des marchés financiers et vous avez l’opportunité 
de bénéficier de rendements plus élevés à long terme. En tant qu’investisseur, 
vous savez que chaque placement peut subir des fluctuations de valeur à la hausse 
comme à la baisse.

Expiration Après l’expiration du Plan d’investissement UBS « compte de fonds de  
placement », le Compte d’épargne UBS est soldé et les intérêts courus sont 
transférés sur le Compte de fonds / Dépôt UBS.

Relevés Compte d’épargne UBS : relevé de compte annuel
Compte / Dépôt de fonds de placement UBS : rapport annuel sur le compte de fonds 
de placement

Publication Les prix des Fonds de placement UBS sont publiés en partie dans la presse 
quotidienne et en totalité sur ubs.com/fundgate

Restrictions Un seul Plan d’investissement UBS « compte de fonds de placement » est autorisé 
par client et par devise.

Investissement durable Compte d’épargne UBS durable CHF: UBS met l’argent que vous versez sur le 
Compte d’épargne durable à disposition pour des prêts durables conformes à un  
ou plusieurs des Objectifs de développement durable des Nations unies. 

Solutions UBS de placement durable : elles vous permettent de poursuivre vos 
objectifs de placement et d’avoir à la fois un rendement et une contribution  
positive pour la société et l’environnement.

UBS Switzerland AG
Case postale
8098 Zurich

Cette publication a été établie à titre purement informatif. Elle ne constitue en aucun cas une recommandation, offre ou incitation à l’achat ou la vente de produits de placement 
ou d’autres produits spécifiques. Elle ne constitue pas davantage un conseil en placement, juridique ou fiscal et ne doit pas servir de base à une décision d’investissement. Faites 
appel à un conseiller financier professionnel avant de prendre une décision d’investissement. UBS se réserve le droit de modifier ses prestations, ses produits et ses prix à tout 
moment et sans préavis. Certains produits et services sont soumis à des restrictions juridiques. Ils ne peuvent donc pas être proposés sans limitation au niveau international. Cette 
publication n’est pas destinée à la diffusion hors de Suisse. L’«UBS Green Funding Framework» (ci-après cadre de travail) décrit la manière dont UBS procède afin de poursuivre 
les objectifs de développement durable et environnementaux avec les dépôts d’argent. De plus, le cadre de travail offre une vision générale de la stratégie et des actions décidées 
par UBS par rapport aux critères ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance). Les informations du présent document et du cadre de travail peuvent être mises à jour et 
amendées de temps à autres. Ces changements peuvent être substantiels. Sauf mention en ce sens, UBS ne garantit en rien que les dépôts répondent au cadre de travail ou à la 
catégorisation comme produit d’investissement durable ou verts d’entités tierces. Toute reproduction, totale ou partielle, sans l’autorisation expresse d’UBS est interdite.
© UBS 2023. Le symbole des clés et UBS font partie des marques protégées d’UBS. Tous droits réservés. Paraît en français, en allemand, en italien et en anglais. Avril 2023.

Pour toutes vos questions 

	UBS Service Line Clientèle privée 0800 002 551 

	Trouver une agence ubs.com/agences

¹ Consultable sur www.ubs.com/interets


